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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

A 35
Question écrite n° 7451

Texte de la question

M. Germain Gengenwin appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la situation de six cents
familles d'Ostwald (Bas-Rhin) qui sont riveraines de l'A 35. Compte tenu de la gene occasionnee par la proximite
de cette autoroute, la publication rapide des decrets d'application de la loi no 92-1444 du 31 decembre 1992
relative a la lutte contre le bruit permettrait d'apporter une solution rapide a ce probleme. C'est pourquoi il lui
demande de lui faire connaitre ses intentions concernant la publication de ces decrets.

Texte de la réponse

La loi no 92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit prevoit, pour son application, la
publication de quinze decrets dont quatorze apres avis du Conseil d'Etat. Le ministre de l'environnement
souhaite donner a cette loi, qui constitue un texte important pour une prevention efficace des nuisances sonores,
toute sa dimension en procedant a la publicite de ces decrets. L'article 15 de la loi relative a la lutte contre le
bruit prevoit la realisation d'une etude destinee a evaluer les moyens qu'il serait necessaire de mettre en oeuvre
pour ramener a un niveau de 60 dB (A) l'exposition des logements le long des infrastructures de transport. Un
projet de cahier des charges a ete realise dans ce but en concertation avec le ministere de l'equipement, des
transports et du tourisme, et va prochainement faire l'objet d'un appel d'offres. Deux decrets concernant les
infrastructures de transport, en application des articles 12 et 13 de la loi, devraient etre soumis au Conseil d'Etat
avant la fin de l'annee. L'un va mettre en place une reglementation limitant l'emission sonore des nouvelles
infrastructures de transports routiers et ferroviaires a des niveaux compatibles avec la tranquillite des riverains.
L'autre fixera les modalites d'inscripttion de toutes les infrastructures bruyantes dans les documents
d'urbanisme. Plusieurs reunions interministerielles ont ete organisees au cours du premier semestre pour
discuter des projets de textes presentes par le ministere de l'environnement. Quelques points necessitaient
encore des discussions, notamment le seuil acoustique prescrit pour les transformations des voies.
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